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CONVENTION VENTE DE BILLETTERIE 

Mairie de Saint Laurent du Pont 2024 
 
Entre : 

Mairie de Saint Laurent du Pont 

1 Rue Pasteur 

Représentée par M. Jean-Claude Sarter, Maire 

 

Et : 
 

Office de Tourisme Cœur de Chartreuse 

Place de la Mairie 

38380 SAINT-PIERRE-DE-CHARTREUSE 

Représentée par Bertrand Bard, Président 
 

Il est convenu ce qui suit :  
 

Article 1 : OBJET 

Le dépositaire accepte la vente de billetterie, dès la signature de ladite convention jusqu’au jour des spectacles, pour le compte 

de l’organisateur dans le cadre des spectacles qui auront lieu durant l’année 2024 en fonction des besoins de l’organisateur. 

Pour chaque spectacle, l’organisateur fournit une fiche « navette » au moins un mois avant l’évènement. 
  

Article 2 : MODALITES DE VENTE 

La vente des prestations sera assurée par l’Office de Tourisme dans les 4 bureaux d’accueil :  

• Saint Pierre de Chartreuse, 

• Saint Laurent du Pont 

• Les Echelles 

• Saint Pierre d’Entremont 

Le prestataire se réserve le droit d’arrêter la vente si nécessaire. 
 

OPTION : A la demande de l’organisateur l’Office de Tourisme propose la mise en vente sur le site internet chartreuse-

tourisme.com en plus de la vente à l’accueil.  
 

A l’approche des dates de prestations, l’Office de Tourisme pourra être contacté par l’organisateur pour faire le point des 
ventes. 
 

Article 3 : VENTE DE BILLETS – TARIFS 

Ces billets seront mis en vente dès la demande de l’organisateur, jusqu’au jour de la représentation, selon les tarifs définis par 

l’organisateur. 

Pour chaque spectacle, un bordereau de remise de billets sera rempli. 
 

Article 4 : COMMISSION 

Le dépositaire percevra une commission de 7% par billet vendu facturée à l’organisateur à la fin de l’année. 
 

Article 6 : CLOTURE DE VENTE 

La vente est clôturée à la fermeture du guichet le soir des spectacles. La clôture peut avoir lieu avant sur ordre de l’organisateur. 
 

Article 7 : DECOMPTE DES VENTES – REGLEMENT 

A l’issue de la période de commercialisation, le dépositaire s’engage sous sept jours à remettre à l’organisateur l’état 
récapitulatif des ventes. 

La Commune s’engage à la prise en charge de la facture établit par l’Office de Tourisme, établie sur la base de cet état, 

déduction faite de la commission. 
 

 

Fait à Saint-Laurent du Pont, en 2 exemplaires, le  

 

L’organisateur,       Le dépositaire 

Mairie de ST LAURENT DU PONT      Office de Tourisme 

M. Jean-Claude Sarter      Mme Virginie Oliot (directrice) 


